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L’an deux mil vingt-cinq, le cinq mai, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de 

la Commune de CHAMPENOUX s’est réuni en mairie après convocation légale, 

sous la Présidence de Monsieur FEGER Serge, Maire. 

Etaient présents : Serge FEGER, Philippe GUEZET, Corinne GENIN, Cédric 

LOTH, Corinne RIPPA-MADONNA, Astrid MARCHAL, Thierry VERMEIL DE 

CONCHARD, Francine GUILLEMAIN, Claude DIDIERJEAN, Martine CAVE, 

Philippe GERARDOT, Corinne FAVIER, Christophe IOHNER. 

Étaient absents excusés : Claire CARTAUX, Jean-Luc DELOBEAU. 

Ont donné procuration : Claire CARTAUX à Thierry VERMEIL DE 

CONCHARD, Jean-Luc DELOBEAU à Francine GUILLEMAIN. 

Secrétaire de séance : Astrid MARCHAL. 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 24 MARS 2025 

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 24 Mars 2025 est adopté à l’unanimité. 

-------------------------- 

Délibération n°09/2025 : Commande publique : Autres contrats (1.4) : 

Convention pour l’intervention du service aux communes pour l’entretien des 

espaces verts-2025 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de signer une 

convention pour l’intervention du service insertion de la Communauté de 

Commune de Seille et Grand Couronné pour l’entretien des espaces verts de la 

commune de Champenoux pour l’année 2025. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil 

Municipal décide : 

➢D’ACCEPTER les propositions de Monsieur le Maire,  

➢D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention avec 

la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné, et les 

autres documents qui seraient nécessaires à la bonne suite de cette 

opération. 

Délibération n°10/2025 : Finances locales : Divers (7.10) : Cession du véhicule 

RENAULT MASTER 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que le véhicule RENAULT 

MASTER immatriculé 7881 ZG 54, acquis par la collectivité en Août 2003, dont 

le kilométrage s’élève à ce jour à 186 891 kms, peut être vendu du fait de 

l’acquisition, cette année, d’un nouveau camion RENAULT MASTER pour le 

remplacer. 

 

Après vérification des prix pratiqués sur le marché, il a été décidé de proposer un 

prix de cession de 100 €. 

Date de convocation : 28/04/2025 

Envoi à la Préfecture :   12/05/2025 

Publication : 12/05/2025 

REPUBLIQUE  FRANCAISE 

--- 
Département de 

Meurthe-et-Moselle 

--- 
MAIRIE de CHAMPENOUX 

54280 
 

 

 

 

 

PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE du 5 Mai 2025 

Membres en exercice : 15 

Membres présents : 13 

Membres votants : 15 
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Le garage VINCENT de Champenoux ayant eu connaissance de cette cession a fait 

une proposition d’achat correspondant au prix demandé. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil 

Municipal décide :  

➢D’APPROUVER la vente du camion RENAULT MASTER au prix 

énoncé ci-dessus ;  

➢D’AUTORISER Monsieur le Maire à réaliser cette vente aux prix et 

conditions précitées et à signer toutes les pièces à la vente. 
 

Ordre du Jour :  

-Convention pour l’intervention du service aux communes pour l’entretien des 

espaces verts-2025 

-Cession du véhicule RENAULT MASTER 

 

Informations diverses :  

- Aménagement foncier : à partir du 12 mai 2025, les propriétaires vont être reçu 

par la commission d’aménagement foncier pour validation des modifications 

envisagées. 

- Vidéoprotection : toutes les caméras sont opérationnelles. 

-Villes et Villages fleuris : la commune va déposer un dossier pour obtenir la 2ème 

fleur. 

-Curage des avaloirs : il sera réalisé le 22 et 23 mai sur la commune. Les habitants 

sont informés pour permettre l’accès aux avaloirs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Serge FEGER, Maire Astrid MARCHAL, secrétaire de séance 


